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--c~c la Coopéra ti on a prouvé , aprè s plus de 
cen t ans d ' e x périence, ~tre l ' une des meilleures mé thodes 
pour promouvoir le progrès , assurer des a van ta ~;e s 
substantie l s à se s membre s et l eur a pporte r pl u s de 
j ustice soci ale; 

C~~ les ré sultats obtenus par la Coopéra ti on 
· agricole dans de nombreux pay s; 

-~le fa i t q ue les échecs anté rie u r s consta t és e n 
Côte d' Ivoire ont été causés tant pa r u ne législation 
i nsuffi samment adapt ée aux r éalités i voiri ennes qu ' à une 
t ro p gra nde précipi tation dans la création d' un très grand 
nombre de coopératives; 

~les I.?Xplications et précis ions données par 
Messieurs les commissaires du Gouvernement ; 

~que l es disposition s prévues pa r le pro jet de l o i 
pe rmettant d ' es pé r er pa llie r l es c auses de s é ch e cs 
~n t é r i eurs ; , ~ tes 

tk~~' . .. •:_ '·· . . -~ estim~ q'0-e _le projet de l oi 
- correspond aux ne cess1 tes e t aux r ea l 1 t es de l ' é c ononli e 
V i voiri e nne e t notamment de son a gricultl).r e ; 
A- ~ ~: 

· ~ue soient prises e n consi dé ra t ion l es r e com-
mandations contenu es' dans s on r a pport a i ns i que les modifi-
cations qui ont été deman dées ; · 
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RAPPORT SUR LE PROJ8 T DE LOI PORTANT STATUT 
DE LA COOffil(ATION EN CO'ill D' IVOIRE 

Les c a r actéristiques de l' activi t é agrico l e, celles 
qui o ppose nt l' agr iculture à toutes l es aut res activités 
économiques humaine s , sont essentiellement l a di s pers ion sur 
la surf ace du territoi re et l a sujéti on étr oite aux facteurs 
écol ogiques. 

Tout es l es autres acti vi tés humai nes, i ndustriel l es , 
commerci a l es ou int ellec tue lles peuvent grou per leurs 
activités dan s des vill es ou des cen tres e t, e n s'abri tant, 
échapper plus ou moins aux i nfluences du so l e t du c limat. 

Elles peuvent , grâce à la concentration et l a f acilité 
des relati ons qui en décou lent, obtenir, par une meilleure 
i nformation, une s pécialisation e t une divi sion du travail 
qui leur sont faciles, l ' accroi ssement de l eur productivité, 
le pe r fectionnement de l eurs mé t hodes et s ' unir pour déf endre 
l eur s int é r ê t s, 

De telles actions s ont infi niment plus diffici l es , 
et certa ines sont prati quement i mposs ibles aux agri cult eurs ., 

Il es t unanimement admis, dans l e monde entier , après 
pl us de cent ans d 'expér ie nce, que la méthode coopérative 
e st la plus e f f icace pour procure r de s avantages substantiel s 
aux agriculte urs, promouvoir l e pr ogrès et l eur apporte r 
plus de justice soci a l e. 

Il e st très remarquabl e que l'idée coopérati ve et sa 
première applica tion prire nt naissance dans une ville anglaise 
en 1844 avec l a f onda ti on des "Equi tabl es pi onniers de 
ROC HDALE" e t que ce fut une coopérative de consommat i on, 

Mais l'idée e t l a méthode coopérat i ves sont applicables 
à toutes l es a c tivités économi ques , humaines e t il existe 
effectivement da ns l e monde des coopérative s de toutes espèces. 

C' est dans l' agri cultur e , a u sens l arge du t e rme, que 
la coopération a pri s s on plus grand essor et donné ses 
meilleurs résultats, C ' est pourquo i , au mot coopérative , on 
joint pre sque automatiqueme nt l e m.ot agri cole, quoi que cette 
spécialisati on ne soi t que l' une des possibili tés offertes 
par l a coopération . 
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On constat e que les pays ou régions où l ' agricul ture 
est la plus prospère , l a plus évoluée, où l e niveau de vie 
des agriculteurs est le pl us élevé , sont aussi ceux où la 
coopération est la plus développée : DANBV~RK , HOLLANDB, etc , 

Mais la coopération ne s ' es t pas i mposée sans luttes 
e t sans dif f icul tés ; il a fallu l a crise de 1930 et l a l o i 
créant l'Office du Bl é pour que la généralisati on des Coopé 
ratives, et notam~ent cel l es de stockage , apportent sécuri t é 
e t pros péri té aux céréalicul teurs français. Si l a FP-ANC3 est 
maintenant le principal producteur de céréal es d ' Burope et 
cel ui dont les prix de revient sont l es plus bas, 0 t par 
conséquent les possi bili tés de bénéfices les plus élevées, 
c' es t à la coopération qu ' e lle l e doit, 

Mais la coopération n'est pas une soluti on simple, 
facile, qui s'impose d'elle-même sans efforts. 

Il a fa llu de nombrè\.tses années d ' expérience, t i rer 
la leçon des nombreux échec s et aussi ctes succès pou r fi xer l a 
doc trine et le s méthodes et , comme touté ac tivité humai ne, 
e lle évolue constamment pour progresser, tout en res tant dans 
la ligne ini t i a l e de son idéal, 

La coopéra tion exi ge , non seulement la fo i et 
l'enthous i asme, mais auss i l a disc ipline , l a constance et 
auss i la conna i ssance des méthodes prati ques qui peuvent 
assurer l e succès de l' entrepri se. 

On ne na f t pas coopérateur , on le devi e nt. Il faut donc 
former, ense igner , instrui re les coopérateurs, C' est une oeuvre 
de longue haleine qui est re ndue e n Cd te d 1 Ivoire , c omme dans 
les pays sous-déve l oppés, particul i èrement diff i cile e n r a i son 
du peti t nombre d'éléments instruits parmi l es a griculteurso 

C' est pour n'avoir pas suffi samment tenu compte de 
ce t état de fait , pour avoir transposé, sans suffis amment de 
pr écautions , l a l é gislation applicable dans les vieux pays, 
pour avoi r sous- es timé les di ffi cultés , pour avoir voulu 
générali se r trop vite, sous l' effet d ' un e n thousiasme l ouabl e 
en soi mai s insuffisamment réfléchi, que la plupart de s 
expéri e nces coopératives ont, jusqu 'à maintenant, échoué 
dans no t re pays o 

Le Consei l Economi que et Soc i al se fé lici te donc de 
voir l e Gouvernement l ui soumettre un projet de statut de 
coopérati on qui , inspi ré de la l égislation gé nérale , t ient 
compte de l' expérie nce passée e t des particul ari tés de l a 
CC t e d ' Ivoire, 

La novation essenti e lle est apportée par l' artic l 2 5 
qui pose l e principe de l a précoo pé ra ti on, sor te de stage 
d 'ini t i ati on pendant l equel l es futu r s coopérateurs sont 
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ins truits , formés et averti s de l eur rCle pendant 6 mois au 
moins et 3 ans au plus. 

Il ressort deux t e ndances : 

L ' une considérant ce stade comme une période expéri 
mentale prati que au cours de laquelle, non seulement l es 
.futurs coo pérateurs recevraient des services compétents l es 
enseigneme nts théoriques nécessai r es pour rempl ir l eur rCle , 
mai s aussi une véri table période de r odage où les futurs 
coopé r ateurs seront mi s en f ace des réal i tés, feront l'expé
r ience du foncti onnement en v raie grandeur , ver r ont les 
ava ntages et l es inc onvénie nts, appre ndront à connaî tre l eur 
rdle et leurs devoirs, Ils feront alors l a preuve de leurs 
inte nti ons par l eur s réalisati ons . 

. . Dans c e cas, la période minima de 6 moi s paraît 
insuffisante e t devrait é tre portée à un an pour couvrir au 
moins un exer c ice complet, e t la péri ode maxima pr évue pour 
trois a ns. 

Il serait alors né cessai re de prévoir un statut 
f inancier s péci a l pour ces précoopératives afi n qu' e lles 
puissent foncti onner réguliè r ement pendant cette période 
d'essai o 

L' autre tendance considérant que cette période proba 
toire devrait être essentiellement une période d ' ense ignementp 
d'information, d 'élaboration de programme et de rédaction de 
sta t uts a estimé que l e s 6 mois prévus é t a ien t largement 
suffisants, 

La position des Commissaires du gouverneme n t a sembl é 
int e r médi a i re , envisageant de consacrer cette péri ode, à l a 
fo i s à l' é l a boration des statuts e t du progr amme , à l a mi se 
en route de l' activité de l a coopérative, à l ' informati on 
et l 'enseignement des futurs coopérat eurs. 

Après d iscussion, l es rnembres de l a Commi ssi on ont 
demandé que la période proba toire soit portée à un an c t 
ont été una nime s pour e stimer indispensa ble : 

Que la créa t i on de coo pérati ves soit l ente et pro gres
sive , que les ob jectifs et l e programme de chaque coopérative 
so i e nt bien établis, que le s futurs c oopérateurs so ient 
par faiteme nt instr uit s de l eurs droits, de leurs devoirs et 
de leurs r e sponsabilités; qu'ils sachent bien ce qu' est l a 
coopérati on ainsi que la discipline 2 t l e dé vouement qu'elle 
exi ge de ses me mbres mais aussi des résulta t s qu'ils peuvent 
espére r . 



Que l e problème de rentabil i té de la coopérative à 
créer soi t soigne usement étudié, qu ' elle puisse grouper un 
volume de produc ti on et des coopérateurs e n nombre et qualité 
suffisants pour assurer l a constitution d ' une soci été viable 
dotée d ' un conseil d 'admini strati on susceptible de gérer 
sainement la coopérative avec l'aide e t sous le c o ntrOle elu 
service compétent, e t n'@tre pas écrasée par les frais 
géné raux, 

Que son r essort territorial ne soit pas cependant trop 
étendu pour que l es coopérateurs puissent bien se conna ître, 
que la c ohési on so i t mai ntenue et qu'ils soient bien pénétrés 
de "l'esprit d ' équi pen qui est ·cç·l J-li de la coopéra t i on en 
opposition avec l' e spr it individuel des planteurs a c tuels, 

D'autre part , considé rant que l'écuei l sur leque l ont 
échoué la plupa rt des coopérat ives es t l 'écueil f inancier, 
les membres de la Commission demandent qu ' un soin tout parti 
culier soit apporté à l' é laboration de s règlements financi e rs 
et notamment du contrOle , 

Ils ont é t é d ' accord pour dema nder que le responsable 
de l a tenue de la comptabilité et celui de la gestion de s 
fonds soient claireme nt désignés et instruits de leur r6le et 
de leur responsabilité, Leur dési gnation , au cours d ' une 
assembl ée générale donnant lieu à la rédaction d ' un procès 
verba l écrit , a semblé une mesure s uscepti b l e d ' évi ter toute 
i mpré cis i on et toute évasion de r e sponsabili t és ultérieure s~ 

La discussion a fa i t appara ître le r~le ess e n t iel que 
joueront les deux commissaires aux c omptes qu i devr ont ~tre 
de véritables contrOl eurs permanents de la régul arité de 1a 
gestion financière, 

Il s embl erait judici eux que l ' un des deux soit un 
"professionnel 11 agent du service chargé de l a c oopérat ion et 
l' autre un membre de la coopérativeo 

Il sera indi s pe nsabl e qu'ils ne se contentent pas 
d ' une vérification a postériori de la comptabilité d ' un 
exe rcice écoul é comme l e font souvent l es Commissaires a ux 
comptes ma is qu 'ils suivent cette gestion tout au long de 
1' année ., 

La discussion a fait apparaî tre éga l ement le r6l e 
déte rminant que joueront , auprès de s coopé r ateurs , l es agents 
du service administrati f compétent , 

I l a été préci s é que leur e ncadr ement serai t très 
rapproché , que chaque agent serait chargé d ' un nombre limite 
de coopéra tives , et qu'il n' é tait pas questio n de crée r à~ 
nouveau, e n que lques années, 1. 200 coopératives, Di en au 
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contraire , le déve l oppement de leur nombre sera stricte ment 
foncti on des possi bilités de réussite et de contrCle , 

Il a sembl é à la commission que, si les précautions 
ains i recommandées étaient appliquées , il serait poss i bl e 
d'obtenir un développement r égulier d'un mouvement coopératif 
sai n, suscep tibl e d ' apporter aux agriculteurs de Côte d ' I voire 
l es effe ts heureux espérés , 

Ré pondant à une question , les Commissaires d u Gouver
nement on t précisé que la législation étudi ée s ' appliquait à 
toutes l es formes de coopération et que c ' est l a r a i son pour 
l aque lle tous les Mini stère s suscepti bl es d '~tre concernés 
pa~ une activité coopérative ont un représent ant au sein de 
l a Commiss i on d ' agrément, 

Que l a prés i de nce de ce t te commiss i on e st dévo l ue au 
Mini s t re de l' agriculture ou à son représentant en raison de 
l'importance de l' agricultur e en Côt e d ' Ivoi re et du rOle 
éminent qu~ l e Gouvernement compte donner aux coopératives 
pour promouvoir l e progrès et améliorer l e n i veau de vie de 
nos masse s paysanne s , 

Il a été également pré ci s é que l es services compéten ts 
dt~ chaque mini stère contrdleraient les coopératives de l eur 
r essort, 

D' au t re part , l' arti c l e 28, prévoit que : 

"Bn cas de dissol ut i on de l a coo pé rat i ve, et sous 
réserve des dispositions de lois s péciales en la mati ère , 
l ' actif net subsi stant apr ès extinction du ?assi f e t du 
remboursement du capita l effectivement versé , est dévolu, par 
déci sion de l 'Assembl ée générale , soi t à d' autres coopér a tives 
ou unions de coopératives, soi t à des oeuvres d ' intér~t 
géné r a l o 11 

Ce t te dispositi on est géné r a l e dans toute l a l égis
lation f ranç a i se sur la coo pé r ati on mais e lle a l ' incon
vénient , en ne permettant que le r embourseme nt des part s 
sociales formant le capital, de léser l es coopérateurs qui ont 
f~it des investi ssements importants par pré l èvements sur les 
excéde nts de fin d ' exercice : l es coopérateurs sont a lors 
incités à di fférer ou même à ne pas faire des investi ssements 
qui serai e nt cepe ndant utile s à la bonne marche de l a 
coopérative. 

I l ser ai t donc équitabl e de prévoir que : 

11 Les inve stissements opérés par pr é l è vement sur les 
r é serves ou sur l e s excédents donnent lieu à des attributions 
de pa rts d 'un montant correspondant, rr 
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Ou t re ces observati o ns d ' ordre général, l ' étude , 
a rtic l e par artic l e, a amené l a Commis s i on à proposer des 
mod i f i cati o ns ou adjonctions qu i on t pour but de compl é t e r ou 
préciser le texte sans en modi f ier le fond . 

ARTICLE 1 

Ajout e r l es mots 11 phys i ques ou morales" dans l e 
pr emi e r paragraphe qui deviendr a it 

ttLes c oopérative s s ont des socié t és c i v i les de 
pers onne s phy siques ou mor a l e s., de type par t i cul i er à cap i t a l 
e t personne l var1 a bles ~ 11 

ARTIC LE 2 

Ajout er l e mot '1 transporter" au premi er par agra phe 
qui deviend rait 

11 Les coo pérati ves c onstituées c onformément à la 
pr 2sente l o i peuve n t ac het e r, transformer , f açonner , c onserver, 
t ransporter , vendre et fai re e n géné r a l t ous actes l eur 
permettant d ' atteindre leurs fins. " 

W2me a rticle , 4ème a linéq, et e n c onséque nce de 
l' adjonction précéde nte, ajout e r "de transport", cE: qui donne 
l a phrase suivante : 

" a) de pr oducti on , de t ransfor mation, de cons<::rvation , 
de transpor t et de ven te de produits agri cole s. " 

M~me articl e , Sème a linéa , ajout e r le s mots "et l a 
qua l ité"; l a phrase deviendrait a l ors : 

11 b ) des socié t és coopératives arti sanales ou ouvri ère s 
de producti on, destinée s à diminuer le prix de revient des 
produ i t s fabri qués , à en amé liore r l a présent ation , e t l a 
qual i té et à en faci lite r l ' écoulement , " 

I"iême artic l e , a u 4°) , r empl a cer le mot "tier s 11 par 
nusagers " , ce qui préci s e l e s e n s e t l e r e nd str i ctement 
conforme a ux princi pes de la coopération. 

Il con vi e nd r a it au ss i d ' ajou t e r à la fin de la phras~ 
"ou à l eur s acti v i tés professionnel les " . La phrase deviendrait 
alors 

"4° ) des coopératives de consommat i on ayan t pour objet 
l a réparti t ion aux sociétaires e t accessoi rement à des usnge r s 
de t ous a rticles alime ntaires ou non alime nta i res nécessa1res 
à l ' ·'iconom ie domestique ou à l e ur activi t é professio nnel l e. " 
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Al~ TIC LE: 5 
La l ongue discussion évoquée précédemrnent a fait 

e nvi s ager la pro l onga ti on de la période: pro ba t oi re e t dc1 l a 
fixe r à un mini mum de un a n. 

l ël l oi, 
à t rois 

Al( TICLB 

Il 
l a 
ans 

7 

a é té 
du rée 
dans 

aussi suggér é de préci ser, dans le text8 cle 
maxi ma, ce lle - c i é tan t primitiveme nt fixée 
l es projets de décre t s d ' applicati on., 

Ajouter au 2ème paragra phe dont la rédacti on est 
d ' ailleurs conf orme à la l é gislati on générale de s coopératives 
Nul ne ut faire par t i e de deux coopérati ves si tuées dans 

res so r t e rr1 tor1a et ayan 1·2 m me o Je t , 

ARTICL~ 9 

Au 1er alinéa , dernière phrase, ajouter 11 d' applicationn, 
l a phrase devi e ndrait a lors : 

"Les condi t ions de souscri pti on et de l ibérati on des 
parts s~ront déterminées par l es décret s d' applicati on, " 

En effet, dans son t e x te initial, la phrase étai t 
ambiguê et pouvait faire suppose r qu'un décret serai t néces
saire à chaque créat i on de coopérati ve. 

A l ' occasion de l a discuss ion de c et art i c l e , i l a été 
preclsé qu ' en cas de décès d ' un coopérat eur , son héritier se 
substituerait à l u i et pourrait être valabl ement représent é 
par un gérant dO.ment manda t é , si cet héri ti er ne r ési de pas 
1ui-m~me dans la circonscription t erri tori ale de l a coopérati ve, 

AR 'I'ICLE 1 3 

A l ' occasi on de l a d i scuss ion de cet article , il a 
été préci sé que l a gr a tuité des fo nctions d ' adminis t rateur et 
l es modalités de remboursement des frais occas i onnés par 
l ' exercice de ces foncti ons seront prévues dan s l es décre ts 
d ' appli c ati ono 

AR'l'ICLE 14 

Il conviendrait de compléter la pr e m1ere phrase par 
' 1 e t da.ns tous l es ac t es de l a v i e ci vile " , La phrase devi e nd rait 
alors : 

"Le Conseil d ' administra ti on élit, parmi ses membres , 
un Président qui repré sent e l a socié t é en justice et dans 
tous l es actes de la vie ci vile. " 

ARTICLE 15 
comme dans l ' arti cle 9 , le dernier paragraphe est 

ambi ~! et devrait @tre modifi é de m~me , i l devi e ndrai t a l ors 
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"Les cas dans lesquels il doit être tenu une Assemblée 
gé nér ale ext raordinaire se ro nt dé terminés par les décret s 
d • a pplication. " 

ARTICLS 17 
La f i n du second pctragraphe a s emblé incompatible avec 

l(~S di sposi ti ons de 1 • arti c l e 1 9 et, d'une façon générale, 
avec l es règles concer nant les opérations f a ite s avec les 
usagers o Il serait nécessaire de supprimer la r é f érence à 
l' arti cle 19 et le paragraphe deviendrait simplement : 

11 L'2 s excédents provenant de s opérations effectuées 
ave c de s usagers ou des sociéta ires sont obliga toirement 
vers és au fonds de ré serve e t ne peuvent être repri s. " 

ARTICLS 19 

Il a été demandé de r emplacfi r l e s t ermes "hors de 
l' ob jet social" qui sont vagues et de pr écise r qu 'il s' agi t 
d ' opérati ons e f fectuée s avec des usagers. 

Le, 2ème paragraphe devient a l ors 

11 Jusqu ' à ce que le montant de la réserve l égal e ait 
atteint celui du capital soci a l, un pr é l èveme n t , dont le taux 
es t à fixer par 1 ' Assemblée gé néra l e annuel le mai s ne peut 
~ tre inférieur aux t roi s vingti èmes du montant des excédent s , 
ma i s peut ~ trc r éduit du produit des versements dé jà effec t ués 
aux r éserve s au t itre des profit s t rouvant leur origine dans 
l es opérations effectuées avec l e s usagers . Le v i rement aux 
reserves d olt être f!a1t avant l 1 arr~te des comptes . 11 

AR TIC LB 20 

Outre l es observa t ions préc édemment indi quées au début 
du r a pport à l' occ asi on de ·l a discussion de cet art i cle, i l 
a été précisé que l a comptabi l ité des coopératives pourrait 
@tre tenue par des agents du servi c e admini s tra tif compétent 
?tVec l' accor d et sur la dema nde du Conseil d ' Administrat i on . 
Sinon ce servi ce se content era de c ontrOl er. 

AR TICL.G 2 1 

Au dernier paragraphe, i l convient de rempl ace r l e 
mot 11 cause n par "c as " et a j outer !; d ' appl icati on". 

Et l a phrase devient : 

"Le choix des comrni s s a ire s e t le5 cas d ' i ncompat i bi 
li té , l eur r émunération et l'exercice de lëür mandat seront 
déterminés par les décrets d ' appl ication," 

Les observa t i ons concernant le rôle des commi s sai re s 
aux c omptes ont é t é exposées dans l a première partie de ce 
ra pporta Il es t i ndi spensabl e que contrdl es et vé ri f icati ons 

000>/?o , 
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9. 

ne soient pas une ''possibili té donnée " aux commissaires, mais 
une obligat i on de leur charge qu'ils doivent remplir pendan·~ 
l'exercice en cours e t aussi souvent qu'il sera nécessaire. 

AR 'riCLE 22 

Il a été demandé qui contrdlerait l e s i nfractions ? 
Le Comrnissai re du Gouvernement a réponju que ce serait le 
service administratif chargé du contrdl e des coopératives qui 
transmet trait ses observati ons au Comi t é d'agrément o 

ARTIC18 24 

En r é ponse à une que s tion, le Co~missaire du Gouver
neme nt a précisé que,pour faciliter leur tâche aux pré
coopérative s, l e s formalités de dépdt des statuts et de 
publication au Journal Officiel serai ent e f fectuées par l e 
servi ce administrati f compétento 

ARTIC LE 27 

I l a été demandé que l a derniè re: phrase du dernier 
paragraphe soit modifiée par la formule "et nomme les admi 
ni strat eurs qui seront chargés d' appl iquer ces mesures", et 
la ph r a se devie nt : 

"C ette assembl ée prononce la dissolution de la soci été 
ou prend des mesures nécessaires pour l e rétablissement de 
la s ituation et nomme l es administrateurs qui ser ont chargés 
d ' appliquer ces mesures, 


